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ALLEMAGNE- — Francfort , 25 novembre.
On écrit dé Dusseldorff, le 18 novémbre :
Un poste a encore été insulté et maltraité dans l’intérieur 

deCologne.il y a trois jours, et il ne se passe presque pas 
de jour que l’on insulte la garde.

—*On mande de Rome, le lo novembre ;
Nous apprenons d’une sou rce certaine que le pape, de

puis qu’il se soumet au traitement du docteur Alertz , se 
porte beaucoup mieux et quel’on a tout l’espoir d’un prompt 
rétablissement de l’auguste malade. Par ordonnance du mé
decin le saint-père gardera pendant quelques jours la cham
bre, et se tiendra autant que possible éloigné des affaires pu- 
bliqu.es.

FRANCE- —Paris , le 27 novembre.
On lit dans le Moniteur à la partie non officielle, sous la 

date du.27 novembre :
Hier au soir, M. le duc et Mm" la duchesse d’Orléans sont 

allés faire visite à M. le maréchal de Lobau. Aujourd’hui le 
roi, la reine, MB” Adélaïde, M. le duc, M^la duchesse d’Or
léans etM. le due de Nemours sont allés chez M”' la maré- 
réchale de Lobau,

— Ce matin, dès que le roi a été informé de la mort de 
M.le maréchal comte de Lobau, S. M, a immédiatement 
adressé à Mme la maréchale la lettre suivante :

« Ma chère maréchale., le coup terrible qui vient de vous 
frapper me pénètre de la plus vive douleur-, et je veux vous 
exprimer moi-même combien je partage la vôtre et celle de 
vesenfans. Vous savez combien j’étais attaché à celui que 
vous pleurez et combien je Uappréciais : sa .perte sera profon
dément sentie, non-seulement par celte brave garde natio
nale à laquelle il avait su inspirer tant de confiance et d’affec
tion dans des temps aussi difficiles, mais encore par l’armée 
dont il avait tant de fois partagé les dangers et la gloire, et 
tllele sera également par la France toute entière.

.» Recevez, ma chère maréchale , avec l’expression de ces 
sentimens, l’assurance de tous ceux que je vous porte, et que 
je vous garderai toujaus.

» Votre affectionné, Louis-Philippe. »
—Les obsèques de M. le maréchal comte de Lobau auront 

lieu dimanche prochain. Ses dépouilles mortelles seront dé
posées au Père-Lachaise, où l’on va lui élever un superbe 
monument funéraire.

— Par une déplorable Fatalité, M™ la maréchale Lobau a 
Perdu dans la même journée son illustre époux et sa sœur,

comtesse Klein, femme d’un des plus braves généraux 
«e l’ancienne armée, M. le lieutenant-général comte Klein, 
pair de France. [Débats.)

— M. le lieutenant-général Jacqueminot étant en ce mo- 
toont éloigné de Paris et ne pouvantétre de retour que dans 
quelques jours, le roi, par ordonnance de cejour,surle 
rapport de M. le ministre de l’intérieur, a chargé M. le 
jwnte Friant, l’un des généraux de brigade de la garde na- 
«Prnde, du commandement provisoire des gardes nationales 
do département de la Seine. M. le vicomte Rampon conti- 
dueia d’exereer les fonctions de chef de l’état-major de la 
We nationale du département de la Seine.

-Feuilleton.
tE CHAMP DE BATAILLE D’HANAU.

lieanV?|1/S dois encore, me dit le duc, en souriant, quelques-uns de ces 
leur 'i a’ls due vous aimez tant; et, pour moi, s’il y a bien de la dou- 

J a du bonheur aussi dans ces souvenirs ! 
ren[plre,d’Hanau, reprit-il, est une dés plus prodigieuses qui hono- 
Wi| lnée française, elle fut aussi très meurtrière pour nous. On se 
te i ,.Vec.un acharnement, avec une furie que la parole est impuissan- 
inêrifi , Uire- Pasteurs fois l'empereur, exalté à la vue de laut de lé- 
laieMit s’écria : Quelles troupes! quelle bravoure! El Ces mots enfan- 
PonvL, Anouveaux prodiges, comme si l’honneur de ce témoignage ne 

j'vau être assez payé.
tout à d,e plus h°n ible que le champ de bataille après la victoire. Par- 
Bava’rauloup de quelques uniformes français, gisaient des monceaux de 
et |’ev, > s.up tes cadavres des premiers, lés blessures étaient multiples, 
qu'il,‘Presston de haine farouche que conservaient leurs traits attestait 

lit V’vaient cessé de combattre qu’en expirant.
61 de lu®?de t’.rmpwaurn; en parcourant ce terrain jonché de morts 
dire na 'S’ ètaitamprèint d’une effrayante expression ; et il faut le 
lenir’freque cela est vrai, s’il sacrifia beaucoup à la nécessité d’ob- 
l'rcnaif Vlcl0irei après la bataille il comptait les blessures .jamais il né 
et adoii ne m'nute de repos avant d’avoir parcouru le champ de bataille 
fort „.^ootaiit qu’il était en lui tes horreurs du combat. Ce soin était 

ici , e ’ ** ne s en dispensa dans aucune occasion, 
avaitèr,a P'de , sa vaillante garde, toute composée d’hommes d’élite, 
affaire ue’lement acheté la victoire; et quelque glorieuse que soit cette 
Wr»mc toutes celles ôù nous fûmes vainqueurs dans celle mal- 
»ù■ a'éoni c?mPa8ne, c’était encore là un de ces triomphes sans résultat 
fruit« lt,Pulte à goutte le plus généreux sangde la France! Quels 

rccucillerait-elle.de taut dütéroïques sacrifices? te téntpS* n’était

— Il paraît que l’on est fort embarrassé aux Tuileries 
pour donner un successeur à M. de Lobau. On aurait voulu 
un maréchal, et il avait même été question un moment de 
M. le maréchal Grouchy, mais on a jugé qu’il n’était pas as
sez dévoué à la dynastie actuelle. Quelques personnes dési
gnaient le duc d'Orléans lui-même comme devant prendre le 
commandement supérieur de toutes les gardes nationales de 
France. Mais ce projet a paru pour le moment impraticable, 
etl’ona reeommencéà chercherun càndidatconvenableparmi 
les lieutenans-généraux. On dit que le ehoix est à-peu-près 
fixé sur M. le général Dariule.

Quanta M. Jacqueminot, dont on avait aussi parlé, nous 
ne croyons pas que I on s’arrête à Tin pareil choix. C’est un 
des plus jeunes lieutenans-généraux de l’armée. Le courrier 
qu on lui a envoyé à Pau pour hâter son retour parait avoir 
été la cause du bruit répandu et d’après lequel il était dési
gné comme successeur de M\ Lobau. [Office oorresp.)

—-Un courrier de l’ambassade de France à Berlin est ar
rivé ce matin à II heures chez M. Molé. Le ministre a fait 
tout de suite prévenir les ministres de Prusse et de Belgi
que et leur a communiqué lés dépêches qu’il venait de rece
voir. On les croit relatives aux affaires belges et menaçantes 
pour notre alliée. (Corresp.)

Le Journal des Débats donne les détails suivants de 
ce qui a eu lieu hier au cours de M. L herminier :

Dès le matin une foule nombreuse s’elait établie dans la 
salle où le cours devait avoir lieu, et elle encombrait les 
corridors, la grande cour du collége et jusqu’àla rue. Quelle 
était cette foule ? Quelques étudiants, des ouvriers, beau
coup d hommes d’un âge mur , un grand nombre de figures 
sinistres , tous gens complètement inconnus à ceux qui ont 
l’habitude de fréquenter les cours, et qu’avait attiré l’appât 
d’un scandale prémédité. Aqssi peut-on affirmer que, dans 
cette cohue, les écoles étaient bien moins représentées que 
les partis anarchiques qui avaient député, pour prendrepart 
au désordre , leurs brouillons, leurs séides et leurs sicaires.

M. Lherminier est entré à midi dans lasalle des cours. 
Aucun de ses amis n’avait pu le suivre, les abords de la salle 
ayant été envahis par des gens apostés; en sorte que l’hono
rable professeur, qui n’avait voulu d’ailleurs accepter aucun 
secours de la force publique, s’e^t trouvé , une fois monté 
dans sa chaire, absolument seul et sans défense au milieu 
d’adversaires furieux et d’ennemis acharnés. Alors a com
mencé un des plus ignobles scandales qu] aient jamais signalé 
la violence et la brutalité des passions politiques. Une effroya
ble explosion de cris tels que : A bas le renégat ! à bas le 
traître ! Le maître de requêtes à la lanterne ! a accueilli 
l’arrivée du professeur. Des projectiles de toute espèce lui 
out été jetés à la tète. Des grós sous, Iancésavee force,sont 
venus siffler à ses oreilles.

La caraffe e! leverre placés sur la table ont été brisés. Un 
énorme fragment de bois, détaché d’un banc, est venu tom
ber au pied de sa chaire. Enfin, des menaces, des cris de 
mort, des trépignemens furieux, et toujours les mêmes cris : 
A bas le traître ! incessamment répétés et avec une violence 
toujours froissante; telle est la scène dont M. Lherminier 
a été, pendant près de trois quarts d’heure, le témoin cou-

plus où chaque victoire était une conquête acquise au pays, .où après 
un avantage décisif on se livrait à la joie. A part soi, chacun- était en 
proie à la pensée douloureuse écrite sur le front soucieux de Napoléon • 
comment finira tout ceci?,..

Cependant les soldats, accoutumés à trouver la récompense de leurs 
efforts dans l’air satisfait de leur empereur, cherchaient son regard 
pour y trouver l’approbation qu’il ne leur faisait jamais attendre autre
fois. En le voyant passer la tête inclinée, pensive, une vieille moustache 
murmura d’un ton de reproche: Ma foi! c’est pas régalant !... La garde 
ne s’est pas fait Itïché pourvoir son empereureur triste !

L’empereur relève la tête, s’arrête devant le donneur d’avis : Et ceux 
qui sont là,..., réplique-l-il on étendant les bras vers Ie terrein ensan
glanté, faut-il donc, inesenfans, que je ne les regrette pas ?

L’effet produit par cette phrase si simple est intraduisible. L’empereur 
est entouré, pressé; des larmes coulent sur les rudes figures de ces 
hommes qui viennent de braver la mort sans sourciller :

— Nous mourrons tous pour vous , notre empereur , répopdirent-ils 
et aussi loin qu’ils peuvent le suivre des yeux, ils l’accompagnent de 
leurs bénédictions.

Ces sortes d’épisodes avaient toujours le pouvoir de consoler Napo
léon , elle ton paternel qu’il employait en parlant à ces hommes n’était 
que l’expression du sentiment qu’il leur portait.

HuiL joui s après la bataille de la Moseowa , j’ai vu un simple grena
dier s’approcher de l’empereur dans la cour du Kremlin et lui dire ré
solument :

— Mon empereur, vous m’avez promis la croix , vous savez bien > 
Celui que vous avez chargé de me la donner a mangé l’ordre : je ne l’ai 
pas reçue.

Eli bien ! toi, tu ne mangeras pas la sojupe sans avoir la* croix 
mon garçon.

El détachant la sienne, qui en campagne était presque toujours celle 
de simple légionnaire, la croix du soldat, il la lui donna. — Va mon 
enfant, ajouta-tvil avec bonté.

En continuant son chemin , Sa Majesté demanda au prince de Neu
châtel pourquoi la distribution des croix données à .la Moseowa n’était

rageux et l'impassible vicLime. Sa voix qui essayait parfois de 
dominer le tumulte était couverte, dés les premiers mots, 
par un tonnerre d’imprécations et d’injures , et les violences 
recommençaient.

M. Lherminier, convaincu de l’impuissance de ses efforts 
pour conjurer le péril qui le menaçait, prit le parti de quit
ter la salle. Quelques étudians l’aiderent, non sans peine , à 
fendre la foule, et il se retira dans le cabinet d’allente des 
professeurs. La foule l’y suivit; la porté fut brisée , les ar
moires enfoncées; ei M. Lherminier, assailli par ces furieux, 
courait le plus grand danger. Mais la fierté de sa conte
nance le sauva. « Messieurs, dit-il, s’il n’y a pas ici de gen
darmes pour protéger ma vie, c’est que j’ai supplié l’autorité 
de me laisser seul au milieu de vous ! Je ne croyais pas avoir 
affaire à des assassins ! Je vous somme de me livrer pas
sage... » En disant ces mots, M. Lherminier écartait vive
ment des assaillans , et gagnait la cour où plusieurs de ses 
amis l’entourèrent et le conduisirent jusqu à la rue. Une par
tie de la foule s’acharnant à sa poursuite sortit aussi en 
poussant des cris. Mais désormais l'indignation publique 
protégeait {’honorable professeur ; il regagna son domicile , 
escorté par cette cohue, poursuivi de ses injures, mais cal
me, impassible, ne trahissant que par un sourire de mépris 
l’émotion qu’éprouve un homme de cœur, sans défense, aux 
prises avec les outrages de la foule.

Cependant de tels désordres ne pouvaient échapper plus 
longtemps à la repression de l’autorité. Un commissaire de 
police, revêtu de ses insignes et accompagné par des gardes 
municipaux, venait d’arriver auprès de la maison de M. Lher- 
rninier, devant laquelle un nombreux rassemblement conti
nuait à stationner. Plusieurs individus furent arrêtés. Quel
ques instans après , tous ces perturbateurs avaient disparu 
et tous les groupes étaient dissipés.

Tel est le récit des scènes scandaleuses qui ont eu lieu au
jourd’hui au Collége de France. Tel est le spectacle qu’ont 
donné au quartier le plus tranquille de la capitale, les émis
saires envoyés par les partis politiques pour châtier l’homme 
qui a eu l’impardonnable audace de réprouver leurs doctri
nes absurdes et de secouer leur joug odieux.

— Hier matin, divers élèves de l’Ecole de droit ont reçu
des lettres par lesquelles on les invitait à empêcher jeudi pro
chain M. Lherminier de commencer son cours. Plusieurs de 
ces lettres ont été interceptées, et une vingtaine d’étudians 
en droit ont été arrêtés. [Idem.)

— Un décision de M. le ministre de l’instruction publi
que, en date de ce jour, a suspendu provisoirement le cours 
de M. Lherminier, professeur au collége de France. On as
sure que cette mesure a été provoquée par M. Lherminier 
lui-même.

— Les journaux qui ont annoncé l’expulsion de France de 
la baronne de Sternberg , auteur de Stella, n’ont pus dit la 
cause de cette mesure d’état. Dans une brochure récente la 
baronne prétend être la seconde fille de la duchesse d’Qr- 
léans dont le roi actuel ne serait que le fils prétendu, subs
titué en Italie où la duchesse, accompagnée du duc, était 
allée faire ses couches.

Les courriers de Madrid sont toujours en retard ; celui

pas faite. Berliner dit que le travail était préparé , mais qu’il n’avait nas 
encore envoyé les décorations aux différens corps.

Cet homme avait enlevé un drapeau à l’ennemi avec une rare bra- 
; voure ; une batterie, placée sur la gauche du champ de bataille nous 
faisait beaucoup de ma! ; l’empereur donne l’ordre de l’enlever ■ mais 
elle est protégée par deux bataillons russes formés en carrés et plu
sieurs charges n’ont pu les entamer. Nos soldats se ruent avec furie 
contre ce mur de baïonnettes sans parvenir à le rompre. « Camarades 
s’écrie un jeune grenadier, qui a du cœur au ventre me suivre... » et 
le premier il se précipite tête baissée à travers le carré russe. Elec
trisés par l’audace de leur camarade, nos grenadiers s’élance'ntà sa 
suite culbutent l’ennemi, s’emparent de la position et démontent la 
batterie.

Ce fait d’armes, qui fut un des plus brillants de la journée , s’exécuta 
en un clin d’œil. L empereur qui suivit les mouvements de cette atta
que , s’écria aussitôt : Qu’on m’amène ce brave homme là, il mérite 
une récompense.... Conduit à sa Majesté, l’intrépide soldat le front 
haut, le regard encore étincelant, brandissant le drapeau russe qu’il 
vient de conquérir, dit avecla naïveté d’un enfant : Le v’ià , le dra- 

! peau, mon empereur! Oui, le voilà-..'., c’est bien, mon brave gar
çon ! répliqua l’empereur en riant ; en échange de ton drapeau tu re
cevras la croix d’honneur... tu Pas gagnée...

Gela n’est-il pas véritablement fabuleux ? dit le duc en s’animant. Les 
annales militaires d’aucune nation ne présente de traits semblables - 
cet homme, ce brave soldat, pouvait se glorifier à bon, droit : et dans 

, sa pensée ii n avait fait que son devoir, qu’une chose ordinaire! Ne 
songeant pas à la part qui lui revenait d’une action héroïque . il ne 
lui tombait pas à l’esprit qu'il méritât d’autre' récompense que celle de 
remettre .le trophée que , par sa valeur , il venait de conquérir au né. 
rilde , sa vie ?...

L’empereur n’oublia jamais ces simples mois : Via le drapeau'.
Je les ai entendu citer plusieurs fois et toujours avec émolinn L’insüi" 

' ration de ces paroles est admirable, disait-il; l’antiquité n’offre Fienimî 
lui soit comparable,!....; L’armée française offre à l'observation un tvne 

I tout nouveau. Le langage vulgaire de mes soldats exprime plus d’idées
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e Sarragosse est seul arrivé mais n’apporte aucune nouvelle 
Jîitéressanle si. ce n’est.que Yan Halen et Ayerbe se se
raient réunis dans Carmena, ces dépêches ne font aucune 
mention dés mouvements dé Cabrera.

NÉCROLOGIE. — le maréchal comtk lobaü.

George?Montoii, comte Lobau, est, né à Phalsbourg le 21 février 
1770 , il n’avait donc pas encore.C9 ans quand la mort est venu le 
frapper.

Volontaire dans ta légion de la Meiirthe en 1792, il vola des premiers 
à la frontière, et mérita ses premiers grades à l’armée du Rhin. Nous 
Je relrouvons eu Italie avec Championnel en 1798 et 1799.

Colonel du 3e de ligne , il se jeta dans Gênes et concourut avec éclat à 
ls belle défense de celte ville par Masséna. Le 11 avril 1808 , il livra sur 
la Verrcrja un combat acharné'aux Autrichiens, auxquels il fil 2000 pri
sonniers , enleva 7 drapeaux , et prit plusieurs pièces de canon. 
Laisssé pour mort “à l’attaque 'd'une forteresse , il ne dut son salut 
qu’à un ami dévoué qui l’emporta du champ dé bataille et pai 
sauver.

parvint à le

La discipline sévère: qu’il établit dans son corps , l'incontestable supé
riorité avec laquelle il dirigeait'les manoeuvres , le firent remarquer au 
car»p de Boulogne par le premier consul qui le nomma générai de bri
gade et le prit pour aide-de-camp, li suivit ainsi l’empereur dans toutes 
ses campagnes ; blessé à Friedland , il fut promu le S novembre 1807 au 
grade de général de division. Il fit en celte qualité la campagne de 1808 
et prépara le succès de la balailie de Medina de Rio-Secu, en commen
çant I Attaque et en enlevant à la baïonnette la ville de Medina.

Plus tard , il contribua avec non moins de valeur et d’efficacité à la 
victoire qui ouvrit à Napoléon les portes de Burgos. Le-21 avril 1809, 
veille delà bataille d'Eckmûlh , il se couvrit de gloire à Landshut, eu 
traversant à la lête du 17r de ligne, le pont que l’ennemi avait embràsé 
êt en empêchant le général HiileF de faire sa jonction avec Farinée du 
prince Charles.

A Essling, à la télé des fusilliers de la garde, il rendit les plus grands 
services, mais c’est à Lobau surtout qu il se fil distinguer et l’empe
reur en lui donnant le glorieux tiLre de comte Lobau , récompensa sa 
bravoure et son dévouement. Chargé en 1813 du commandement du 0» 
corps d’année, il partagea le sort de l’illustre Gouvion-Saint-Cyr, et fût 
contre la foi des traités, envoyé prisonnier en Hongrie.

• Rentré en France après l’abdication de l’empereur il ne fut,pas em
ployé par la restauration.

Foeçupait à rallier tes débris de 1 armée, quand il fut surpris 
par les Prussieiis , fait prisonnier el'conduit comme tel en Angleterre. 
-Il-fut dû nombre des 38 personnes bannies par l’ordonnance du 11 juil
let 18Jp , et resta en Belgique jusqu'en 1818 , époque a laquelle il reviut 
en France.

Sons la restauration, le département de ia Meurthe l’envoya à la 
chambre des dépâtés.

• Eu 1830, il-fût appelé à l'Kôtel-de-Ville , et fit partie de la commission 
-avec MM. Odilou-Barrot, de:Schonen , etc.

Ouand Lafayette abandonna le commandement de la garde nationale, 
le général Lobau fut investi de celte importante fonction (le 29 décem
bre 1830.) '

Le 50 juillet 1831, il fut promu au grade de maréchal de France.
Le 27 juin 1835 pii fut nommé pair de France.
Comme officier supérieur d’infanterie, Je comte Lobau avait la répu- - 

talion d habile tacticienet l’empereur lui rendait sous ce rapport une 
»•(datante justice.

Ses allures militaires et scs plaisanteries nn peu brusques lui avaient 
açpuis de la-popularité dans la garde nationale.

Dud caractère extrêmement franc, le comte Lobau disait toujours 
t aille a Napoleon qui fesait le plus grand cas de sa franchise et de 

s.r-capacilé, militaire. Aüssâ peu de promotions avaient lieu sans qu’il 
consultât le général Lobau qu’il avait Chargé du travail sur le personnel 
de I armée.

Homme privé, le maréchal Lobau emporte avec lui des regrets sin
cères , car il était obligeant., et tendit toujours la main aux vieux mili
taires qui réclamaient Sun; appui.

Le maréchal Lobau ne'’laisse pas d’héritier de son nom. Mme. la 
rrwiféchal Lobau est la première dame d’honneur de la duchesse d’Or-

ilOL LANDE.
Voici les‘observations faites .par-les sections de la 2e cham

bre des états-généraux sur les projets de loi présentés par le 
gouvernement, pour l’allocation dés subsides destinés à 
pourvoir aux dépenses-extraordinaires pendant l’année 1839, 
îiiîisi que la réponse du gouvernement’à ces observations :

En général les sections oril demandé que ce projet fut 
scindé et que les dispositions relatives aux frais de .guerre 
fussent séparées de celles qui concernent le paiement des
8,400,000 fl. de rente.

Plusieurs membres ont trouvé trop élevés les frais de 
guerre extraordinaires. Ils ont pensé qu’il était trop tôt pour 
statuer sur cet objet et sur le paiement de la rente de
8,400,000 fl., et que dans tous les cas il suffirait d’accorder 
provisoirement les fonds nécessaires pour six mois. Ils font 
remarquer que, les autres années, le gouvernement a pré
senté ce projet à une époque plus reculée. Maintenant 
qn une réponse de la conférence est attendue, ces membres 
pensent que la discussion sur les frais de guerre pourra être 
renvoyée aux derniers jours de décembre, et la discussion 
sur la rente de 8,400,000 fl. ajournée jusqu’à une session

que ne l’a jamais fait la plus ronflante phraséologie de tous les acadé
miciens du monde.

Ce qui est bien extraordinaire, o’est qu’à huit jours de distance et à 
travers les préoccupations, les embarras de tous genres qui écrasaient 
Napoléon à cette époque de Moscou, il n’hésita pas plus à reconnaître 
1 intrépide grenadier , que celui-ci ne douta qu’il devait en être re
connu.

Celte bataille d’Hanau,.continua le duc, me rappela une foule de 
ces épisodes qui caractérisent si bien l’armée et ses rapports avec 
son chef.

On avail établi à la hâte une ambulance. Nous avions tout perdu à 
Lèipsick et 1 on manquait absolument de linge. L’empereur donna l’or
dre qu'on prit tout cela qui se trouvait dans ses caissons, et comme il 
lie voulait pas laisser scs blessés en arrière, il accélérait de tous ses ef
forts les pansemens et l’évacuation des transports sur Mayence. Encou- 
ragé par sa presence, tout ce qui n’était pas hors de combat'concourait 
avec zèle à relever les blessés. 11 remarqua quelques chasseurs de sa 

«U;, le visage baigné de sueur, et qui, sans relâche, transportaient à 
p as leurs camarades; on rencontrait ces mêmes hommes partout : ils

, -- , ... ----------- ------------ - c-a ■“> “ J en a plus U Ull qui re-
brû.era de la poudre, au nez de ccs brigands d’alliés. Soyez tran
quille, qu iis reviennent donc se faire rosser ces déhontés à'Autri
chiens !.....

Un maréclial-dcs-logis blessé d’un coup de sabre qui lui a partagé l’é
paule en deux, soutenu par deux camarades, dit d’un ton joyeux en 
passant auprès de l’empeu» : Pas vrai sire, que nous avons pris une 
belle revanche? J’avais la chose de Leipsick sur le cœur moi! Vous in- 
qui élez pas, ils la paieront cher leur unique victoire, les predins1 v 
h sont pas au bout !... . ■

■ Plus loin, étendu à terre dans une marre de sang, un officier du 1er 
rte grenadiers de la garde à pied , criblé de blessures , le front ouvert 
d un coup de sabre, en appercevant l’empereur, réunit toutes ses forces

extraordinaire à tenir pendant le 1er semestre de l’année pro
chaine. Ils insistent d’autant plus sur ce point quele paiement 
de Iamoitié de la rente n’aura lieu qu’en juillet, et que par 
conséquent il n’y apas péril dan sla demeure. Ils considèrent 
comme impolilique d’assurerdès à présent le paiement par la 
Hollande a’une rente imposée à là Belgique par les 24 arti
cles ; suivant eux, ce serait exprimer la crainte que le traité 
ne fût pas exécuté en 1839.

En général, les sections demandent de nouveauxéclaircis- 
semetîs sur le projet de loi. Elles désirent aussi savoir 
pour quels corps les frais de guerre extraordinaires sont né
cessaires.

Plusieurs membres ont indiqué desabus>coûteux dans l’ar
mée, par exemple : lemaintien au service d’un nombre trop 
grand de généraux et officiers supérieurs, l’élévation des 
frais de table et de fourrage, etc. On.pourrail faire des éco
nomies sur ces objets.

Les sections appellent aussi l’attention du gouverne
ment sur les graves inconvéniens de la mi: e en état de 
siège prolongée de plusieurs villes, et sur les pertes quoc- 
casionnennent à l’agriculture les inondations d un grand 
nombre de prairies dont les prqpriétairesont droità uneforte 
indemnité.

D'autres membres approuvent, l’empressement que le gou
vernement a mis à présenter le projet. Ils y trouvent la ga
rantie que le gouvernement ne fera aucune dépense extraor
dinaire avant d'y avoir été expressément autorisé,

Une section pense qu’il doit être stipulé dans la loi, que le 
gouvernement ne pourra user des crédits extraordinaires 
qu'à mesure que l’exigeront les besoins de l’état.

Une autre section n a pas dissimulé au gouvernement que 
tous ses membres voient avec un sentiment pénible la situa
tion financière de l’état, qu’ils contemplent avec anxiété l’a
venir, et qu’il leur semble de plus en plus nécessaire (meer 
en meer noodzakelyk) d’employer tous les moyens pour 
sortir de cette-fâcheuse position.

Y!Avondbode publie la réponse du gouvernement aux ob
servations des sections sur le projet de loi relatif aux dé
penses extraordinaires de l’état en 1839. Voici les passages 
les plus saillans de cette pièce importante;

Lorsque le gouvernement a réuni en un seul projet des dis
positions qui , les années précédentes, étaient séparées , il a 
été mu par des motifs qui se rapportaient aussi bien aux be
soins pour lesquels la demande était faite qu’aux moyens d’y 
pourvoir.

Quels que soient les efforts qui aient été faits dans le cours 
de cette année pour mettre un terme aux lourdes charges 
qui pèsent sur nos finances, quoiqu’on dût se flatter que ces 
tentatives seraient enfin couronnées d’iin heureux succès, 

r nous n’avobs pas eu le bonheur d’atteindre ce but.
-Il semble même utile, non-seulement de prendre une at

titude qui fasse voir que nous voulons persévérér dans la 
voie où nous sommes entrés, mais aussi d’adopter des mesu
res qui montreront à la nation et à toute l’Enrope , que le 
gouvernement se lrouvera en état de continuer à pourvoir à 
la défense de l’état et’au maintien du crédit national.

Pour que l’adoption de ces mesures ne semble pas dou
teuse, il faüt qu’elle ne soit pas limitée à un certain laps de 
temps. Les vrais intérêts des provinces fidèles, exigent que , 
pendant toute l’année prochaine et déjà dès les premiers jours 
de celte même année, On uous trouve prêts à faire tous les 
sacrifices que rédlame notre existence.

Les besoins auxquels il faut pourvoir peuvent être ajour
nés en partie Mais ce n’est pas uné raison pour ne point y 
pourvoir de bonne heure, pour ne pas donner tout de suite 
l’assurance que notre territoire pourra être défendu et que 
les créanciers de Télat pourront compter sur le paiement 
de leurs créances ; et pour ne pas donner sur-le-champ , 
au dehors tomme au dedans, la preuve la plus manifeste 
que la nation sait unir une attitude digne et énergique à des 
dispositions pacifiques et à un sincère désir dentrer en ar
rangement.

Il ne faut .pas seulement pourvoir aux besoins des pre
miers mois de l’année prochaine. Notre prévoyance doit 
s’étendre plus loin. Pendant les années précédentes , le 
moyen de subvenir à ces besoins extraordinaires pouvait nous 
être fourni de divers côtés ; mais à présent ce moyen doit 
être unique.

Dans les dernières lois, on a pu pourvoir aux frais de 
guerre extraordinaires sans imposer de charges aux h'abi- 
tans, mais il a fallu recourir aux emprunts poar assurer le 
paiement de la totalité des intérêts de la dette.

Maintenant ce dernier moyen est seul employé pour les 
deux sortes de besoins ; cependant il est combiné avec les

pour se soulever; un sourire effrayant se fait jour ses traits horribleL 
ment cohtraCtés par la souffrance Vive l’empereur ! Vive ï’efspe- 
reur ! s’écria-t-il avec effort ; adieux sire... que Dieu... vous protégé... 
toujours...

— Qu’on relève vite cet officier, qu’on le porte à l’ambulance, dit 
l’empereur en s’approchant à grands pas. Oh! c’est toi, mon pauvre 
Dubois.

On éclair de bonheur brilla dans les yeux éteints du mourant : <?est 
fini pour moi,sire, reprit-il d’une voix éteinte. Qu’est-ce que ça fait? 
nous les avons battus !.!'„ Nos aigles ont encore triomphé... Je meurs 
heureux... Adieux, mon empereur. Et le pauvre blessé retomba, le re
gard fixé avec une inexprimable affection sur celui pour lequel il don
nait sa vie sans regret!

L’empereur s'éloigna brusquement ; des larmes qu’il s’efforçait de ca
cher roulaient-dans ses yeux. Qu’elle trempe d’homme! dit-i! d’une voix 
altérée; brave Dubois. Il avait fait toutes les campagnes avec moi... 
C’était à force de bons services qu’il avait gagné l’épaulette ! Quelle fatale 
campagne, ajouta-t-il avec irritation.

Quelqu’un dit à sa majesté que le lieutenant Dubois avait été mor
tellement atteint en défendant le drapeau du régiment, déjà enlevé par 
les Bavarois , et qu’aidé de quelque braves il avait réussi à l’arracher 
à l’ennemi.

— Il a sacrifié sa vie en échange !... Voilà comme iis sont tous !......
murmura l’empereur avec une indicible expression. :

Il y a d -s coïncidences frappantes sur lesquelles l'imagination s'arrête 
avec quelque douceur. N’est il pas bien remarquable que ce drapeau , 
racheté avec le sang de ce brave officier regret té par Napoléon , soit 
le même que ses lèvres ont pressé aux adieux de Fontainebleau !..

Après, il resta précisément caché dans les mains du généra! Petit, 
dontle nom est inséparable de la grande scène du départ.

En 1815, le drapeau consacré reparut à Waterloo. Use trouvait dans 
; Cfecarré où Napoléon cherchait à mourir au milieu de son héroïque 
garde ! Et, labouré, par les balles, encore une fois le drapeau d’Hanau 
fut arraché aux profanations de l’ennemi ! r,

. ' nSE mftWHUtiufe

revenus des colonies dont la situation permet d’espérer que 
cette fois encore elles pourront supporter les charges pro
venant du premier projet (les frais dé guerre exfcraordinail 
res) ; quant à ce qui concerne le paiement de la rente c’est 
encore uné avance sur le remboursement de. laquelle’nous 
devons compter avec tant de dépit (icat de rente betalinq 
betreft, dit nu weder is een voorschol, op welks teruq- 
bekoming met zoo veel regt gerekend moet worden). •

Peut-être on considère comme peu satisfaisant ie simrile 
espoir que les revenus des colonies suffiront à subvenir aux 
frais de guerre ; cependant la source qui a fourni à ces be
soins n'est pas épuisée ; elle coule toujours avec abondance 
mais la prévoyance nous fait,un devoir de la ménager de 
prévoir un temps où il faudra d’abondantes ressources,’et 
en attendant, d’user de ce crédit national si heureusement 
maintenu et qui nous a aidés à traverser tant de circonstances 
difficiles.

— On écrit de La Haye, le 18 novembre.;, à la Gazette 
d’Augsbourg :

Une réponse éventuelle de la conférence de Londres doit 
enfin être arrivée ici, son contenu doit différer peu des coup- 
municalions faites de Lomdres dans ces derniers temps. Mais 
celte réponse de la conférence à notre cabinet' fait supposer 
que la France y a donné son assentimént. Que la France se 
soit aussi prononcée pour l’exécution des conventions lerrito- 
ritoriales, cela doit faire, en ce moment, une grande im
pression: à Bruxelles. Dureste, la nation hollandaisene prend 
quelqu’intérêt à la question territoriale qu’aulant que la 
Belgique s’en prévaille pour retarder la conclusion du traité 
définitif.

BELGIQUE — Bruxelles, le 29 novembre.
Au nombre des personnes qui ont dtné hier à la cour, se 

trouvaient, outre M. le comte d’Arschot, grand-maréchal du 
palais, et le général d’Hane de Steenhuyzen , et MM. le gé
néral Prisse , le capitaine d’ordonnance de Meure , îles mi- j 
nislres deFrance et d'Angleterre, Mgr Delebecque, évêque 
de Gand; Mgr. Torna ri, chargé d’affaires de sa sainteté; 
M. le. général Evain, M. de Coninck, doyen de Ste-Gudule; 
M. Detheux, ministre de l’intérieur et des affaires étrangè
res; plusieurs sénateurs et représentans. Les convives étaient 
au nombre de 42.

Bruxelles, le-29 novembre (trois heures.) — Les affaires ne sont pas 
plus actives que dé coutume, mais il règne une espèce de panique cau
sée par la forte baisse qui a eu lieu hier à la bourse d’Amsterdam, sur 1 * * * 
tous les fonds. Cetlenléprécialion a, dit-on,ipour câlise , les proposi
tions faites à nos chambres , et le ,bruit répandu que le cabinet de La , 
Haye a l’intention de négocier Un empruntée25 millions de florins peur, 
faire faceaux dépenses extraordinaires nécessitées parlés circonstances, 
Cds nouvelles ont àgité'les esprits et donné Une tendance à îâ baisse à 
toutes nos valeurs.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1(2 p, -o. 54 3(4 A., 5 P. c. 1015|8q ; 
4 p. o. 92 P. , 3 p. c. 73. Société, Générale titres en nom 9.828, 
certificats au porteur émission de Paris 1750, Société de Mutualité , 
1117 50 (111 3$); Banque de ffelgiqûe 1425 (142 112) A.; Actions-' 
Réunies 940 (94); Canal de la Samfere à l’Oise’Il 1« (110) P,; Sarslong- 
champs 1700 (170) A; Société Nationale 1220 (122); Chemin de fer Sanl- 
bre et Meuse 86 (45Ô) A ; (le CologHe‘890 P. .

L’aclif espagnol était mieux ;'ies transactions limitées aux besoins 
de la liquidation de-demain-, doté 16 Ii2 A, il reste à la clôture 
16 1(2 P.

Anvers, (deux heures 3(4), par voie télégraphique. Ardoin 18 
7(16. . .

Amsterdam, 28 novembre. — Dette active 2 1|2 p. c. 53 ![8 53 52 
15|16, 5 p. c. ÎOO 7(8 5|4 1|2 5|8; Société de Commerce 174 1(4 174 ' 
173 7;8 ; Syndicat 91.1(4 94 95 3|4 lq2; Ardoin 16 3(4 5(8 11(16 5|8.

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS. — SÉANCE DU 29 NOVEMBRE.
M. le ministre de. la justice présente deux projets de loi.
Le premier est relatif à un transfert à opérer à son budget pour ; 

l’exercice 1837 et à une demande decrédit supplémentaire à celui de 1838 
poar l’entretien des détenus dans la grande prison.

Ce projet a été renvoyé à la section centrale du budget de la justice.
Le second projet a pour but d’interpréter l’art 442 du Code de Com

merce, dans le sens d’un arrêt récent de la cour de cassation, il est ainsi . 
conçu : • .

« L’art. 442 du code de commerce est interprété de la manière sui
vante ; Le failli n’est dessaisi de l’administration de ses biens qu’à comp
ter du jour du jugement déclaratif de la faillite. : ■ (

Le projet est renvoyé à une commission qui sera nommée par le 
bureau.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi relatif 
au timbre, . i

Ôn en est res(é à l’article 6, ainsi conçu :
Les journaux, affiches, annonces et avis ne pourront être imprimés en 

Belgique avant lé timbrage du papier,
Chaque exemplaire portera outre le nom de l’imprimeur l’indication de 

son domicile en Belgique.
En cas de contravention, l’imprimeur encourra une amende de cent 

■fr-par chaque exemplaire. ;
Les afficheurs et distributeurs seront punis d’une amende de H «

Après encore, lors du licenciement de là garde par le général Drouot,
;à Bourges , le général Petit revemtiqua l’honneur de rester possesseur 
; de ce beau trophée national , et il est demeuré enfoui quinze années
i durant, avec d’autres trésors de ce temps-là, conservés par le général 
Petit à scs risques et périls.

L’année dernière, j’ai vil , j’ai touché ce drapeau... Ces solennelles 
. circonstances étaient palpitantes dans mes souvenirs, et quelques-uns 
comprendreot ce que |’ai dû éprouver , quelles émotions m'agit»«?! 
en considérant ce monument historique , ce noble et précieux délH'is 
usé, lacéré,.noirci au feu des gigantesques combats qui ont i,nrn.°j” 
talisé nos armes, et enfin ce glorieux étendard de Fontainebleau et ue 
Waterloo,

l’avais été amenée chez le général Petit par une famille de mes amis 
qui partage mes sympathies : tous debout, silencieux, nous entourions 
avec un religieux respect la table sur laquelle était déployé à nos ye • 
le souvenir vivant de tant de mémorables faits, et dont la vétusté an 

fripée accusait les éclatants services ! Le général en est fier et ’
presque avare de l’exposer au contact de l’air... C’est l’unique netU S 
qu'il laissera à son fils, c’est la seule richesse qu’il ait recueillie P» , 
prix de ses longs services,—Jene le montre pas à tout le monde, , 
dit-il avec cette bonne et affectueuse simplicité qu’on lui connaît, r > 
d’un, mouvement Rapide, il me présenta une petite branche G* 11 *-!* v 
de détacher de quelques branches rapportées de Ste-Hélêne, et qui 5 
serrées et déposées auprès du drapeau... v'cenee

Je reviens aux. douloureux détails que me donnait te duc de vie 
sur cette terrible retraite de Leipsik. 0nr ce ’

Je u’aijamajs vu l’empereur plus profondément affecté flu , , :x\e : 
champ de bataille d’Hanau,reprit-il; il avait fallu livrer une Mi 
sanglante pour frayer à l’armée, déjà affaiblie par tant de pertes,W* 
min qui çonduil aux portes de la vieille France ! Des vides affreux se 
saient remarquer dans ces nombreux bataillons, recréés 'comme i ; 
enchantement après les malheurs de Moscou.L es témoignages d® ‘ .|i0 
d’amour, de tant de dévouement que. recevait Napoléon pouvaiem 5
lui dbPHec.Jâ fpfc« de »upporter .ce malheur, ce désastre w®“*
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13 francs et pourront l’être eu outre, d’un emprisonnement de Sjours 
au plus.

la peine de l’emprisbnnement pendant cinq jours aura toujours lieu 
en cas de récidive.

Un amendement a été présenté par M. le ministre des finances au pa
ragraphe 3.

L’imprimeur encourra pour chaque contravention une amende decent 
francs, dont le recouvrement pourra être poursuivi par corps. Les objets 
soustraits aux droits seront lacérés.

L’amendement du ministre est adopté, l’art. 6 ainsi modifié est égale
ment adopté.

Art. 7. Sont abrogées les dispositions, des articles 6,7 et 24 de la loi 
du 31 mai 1824, relative aux aclessous-sèîng privé portant bail , sous- 
I)ail, renouvellement, transfert ou rétrocession de bail de biens im
meubles.

Ces actes seront à l’avenir écrits sur papier du timbre.de dimension 
et rentreront sous l’application des dispositions générales des lois de 
l’enregistrement. — Adopté.

Art. 8. Les droits du timbre sont exempts de centimes additionnels.—
Adopté.. ’

Art. 9. La majoration de 0 p. c. établie par la loi du 30 décembre 1832, 
pour différence numéraire, né sera plus ajoutée au montant des amendes 
fixes de contravention aux lois du timbre.

M. le ministre des finances a proposé d’ajouter : « ni aux droits dont 
la quotité resté réglée par la législation sur la matière. »

Cet amendement est adopté , sauf à présenter au second vole une ré
daction plus claire.

Les.açt. 19, 11 et 12 ont été adoptés dans une précédente séance.
Art. 13. Aucune des amendes établies par les articles 11 et 12 ci-des

sus, ne pourra être moindre deu fr.
Les contrevenants seront solidaires pour le payement du droit cl des 

amendés, sauf le recours decehii qiiieii aura fait l’avance, pour ce qui 
ne sera pas à sa charge personnelle.

M. Gendebien s’oppose à l’art. 13, et fait remarquer que ce serait une 
amende trop forte que 5 fr. pour un billet de 50 francs , tandis qu’un 
billet de 100 fr. et plus n’en payera pas davantage.

Al. le ministre des Finances. Il faut bien cependant s'arrêter à un 
minimun quelconque, et si on pouvait faire un reproche à l’article, ce 
serait d’être trop favorable. Si on laissait subsister le 20“ pour un billet 
de 20 fr., l’amende ne serait que d’un fr., et ce serait uneamende illu
stre.

M. Demonceau fait remarquer que l’amende est encore aujourd’hui 
de 30 fr., quelle que soit la quotité du billet. 11 y a donc avantage a 
adopter l’article. ,,

M. Gendebien Je ne vois pas de nécessité à fixer ainsi ce miniman'; 
il faut s’arrêter là où la justice vous dit de vous arrêter’. Vous conce
vrez bien que le màlheurenx qui a souscrit un effet de 20 francs paiera 
bien plus difficilement une amende de 5 francs,.que le négociant qui 
aura souscrit un effet dé 100 fr. et plus. Je répète que la justice nous 
dit de supprimer totalement cet article ; il n’y a pas besoin de minimum 
pour un hij.let de 10 fr. On percevra 5 p. cr comme sur tous les autres.

M. VerKüegen s’oppose'à la seconde partie de l’article. I| ne comprend 
pas la solidarité qu'on voudrait établir, alors que chacun des contreve- 
nans est passible d’une amende.

M. Gendebien insiste pour la suppression de l’art. 15.
Dotez pense que si on réduisait l’amende au-dessous de 5 fr., elle 

serait loul-à-fait illusoire, il faut une sanction à la loi, et en supprimant 
l'art. 13, ladoi se trouverait réellement sans aiicune sanction, car on 
s'exposerait jtixujpurs à U Chance éventuelle d’une amende extrêmement
minime, plutôt que de,faire des billets sur timbre.

51. Verhaegen présente un amendement tendant à supprimer la soli
darité pour ce qui concerné les amendes.

AI. le ministre des finances se rallie à ,cet amendement. Il consent à 
ce qu’il n’y ait pas solidarité .psar les amendes, pourvu qu’elle existe 
pour les droits.

Le § l°r est mis aux voix et adopté.
La suppression du mot amendes est adoptée, au second paragraphe.
L’article ainsi modifié est adopté dans son ensemble.
Lesart. 14, 15, IG et 17 sont successivement adoptés.
AI. le ministre des finances propose de fixer l’exécution de la loi au 
a°ùt, afin qu’il puisse avoir le temps de prendre toutes les disposi

tions nécessaires.
Cette proposition est adoptée!
M. Gendebien pense qu’au second vote, il sera bon d’introduire une 

disposition qui autoriserait le ministre^ abaisser ,le timbre sur les jour
naux à partir du 1er janvier.

La chambre consultée par appel nominal renvoie le second vote de la 
wt-i lundi, par 50 voix contre 27.

La séance est levée à 4 heures et renvoyée à demain, 2 heures. — 
Ordre du jour : Pétilions,et naturalisations.

t LIEGE> LE 30 NOVEMBRE.

I.E CONSEIL COMMUNAL DE VERVIERS.
Nous avons appeléa Katlérilion publique sur la décision ex- 

b'Âordinaire que .vientde prendre le conseil communal d'Os- 
lende, en députant trois de ses membres, auprès de M. lé 
immslredel intérieur, pour solliciter l’autorisation d établir 
une salle de jeux dans cette ville. Aujourd’hui nous avons à 
(ire deux mots d une- résolution fort singulière que vient 
«adopter, à son tour , le conseil communal de Yerviers 
«ans sa séance du 23 novembre. Sur la proposition d’un de 
«ÿ membres, elle vient de voter une adresse à ta chambre 
aesTeprésentans contre la loi des céréales, et, dans celte 
petition, elle demande la libre cn'rée des grains en général, 
1». prohibition à la sortie, jusqu’au mois de septembre 
(»(JJ, et ^suppression des distilleries pendant les quatre 
ramiers mois de l’année qui va bientôt S’ouvrir !

Nous aussi, nous avons provoqué quelques modifications, 
a la lot de®! juillet 1834, et nous avons démontré la néces-

1 Avec de telle troupes,.la France ne peut pas succomber; me disait-il 
suivante sur. ta.route de Francfort, Si les chefs sont Tas,

1 us s en aillent......... Mes soldats ne m’abandonneront pas, et si
lp Puis obtenir- une .paix honorable, s’il faut recommencer la guerre 
tendre Compter sur euX- Tout Peul encore se réparer, si l’on peut s’en’

Après tant d’années., je ne puis encore penser froidement aux scènes 
se ?onl passées sous mes yeux pendant celle retraite. Souvent de-PUIS, de“' * ***** “* ' ' '

hissait : 
vWir, elPlllx*.»;’. ’’ ..." - I J------- .vuooii u sailli VI ,IÇ3 u UCIIC3 1JI CUU-
dnio lon,®/I1111 obsédaient. Je liens de lui-même beaucoup de’ces anec- 

les qu il redisait avec la triste jouissance qu’on éprouve, lorsqu’on 
« raallinjrtux , à repasser le nombre des amis qui'nous restent ! 

mîii anau ’ not,s n°us dirigeâmes sur Francfort. Nous y arrivâmes à la 
pré I el meme teraps ,,ufi nolre avant-garde en forçait l’entrée, mal- 

'es efforts d’une division bavaroise, envoyée pour nous disputer le 
Boni u Ce fLU ù tra’vers un (eu bien nourri que l’empefeür traversa le 
se tr' Ma'S larmée arrivant successivement, en chassa l’ennemi qui, ne 

trouvant pas en focce,se relira précipitamment.
„pjr as ! 9e «’était plus en vainqueurs que nous revoyons cette ville ; il 
habii- 0Uyait p,us de l°Bement préparé pour recevoir Napoléon ! Les 
Posée xSn°us v°yaient revenir avec terreur , et ils étaient fort mal dis- 
lipiip 3 n°US recevoir : inquiet de savoir où Fempereur, harassé de fa- 
eibj/P|asêfaq convenablement la nuit, je mis mon cheval au galop , 
je la Porte «ù M. fiedmaii , consul-général de Russie , que
de |é™aissa's intimement. Il était aussi le chef de la première maison 
laiinn"^6 , fcanffurl. Je savais qu’il possédait une charmante habi- 

M Rdans l’un des faubourgs , el je l’engageai à l'offrir à l’empereur, 
«on ft maj' '«’Recueillit avec effusion ; quand je déclinai ma proposi- 
de Yfti m.e «’ln a'r Veiné : Monsieur le duc, je suis bien malheureux 
contrit® «emande : vous connaissez d'ancienne dale mes griefs fondés

«h ass %* 1»*, 
■ a °'", pensé que yoûs les oublieriez dans celte circonstance, dis

sité de changer le tarif actuel. Au nom des classes souffran- 
tes de la société autant que dans l’intérêt des vrais principes 
d’économie politique, nous avons demandé un abaissement 
de droits, et la levée de la prohibition avant que les grains 
eussent atteint le prix élevé qui détermine actuellement la 
libre introduction ; mais nous nous sommes bien gardés de 
demander la prohibition à la sortie, et moins encore la fer
meture de nos distilleries pendant quatre mois. Nous avons 
de la peine à concevoir comment cette dernière idée a pu 
entrer dans une tète bien organisée, surtout au moment où 
le prix des céréales baisse déjà sur tous les marchés et tend 
à revenir à son niveau naturel. Mais nous nous l’expliquons 
en lisant la dernière phrase de,la pétition, où le conseil 
s’élève, avec fort peu de convenance , contre l’égoïsme et 
l’avidité toujours croissante des riches propriétaires fon
ciers, phrase dont on avait, à la vérité, proposé la sup
pression, mais qui a été maintenue par neuf voix contre 
cinq. Il est évident,pour nous, que la grande majorité du 
conseil se compose de fabricans de drap, qui ne sont pas 
propriétaires fonciers , et qui par conséquent se soucient fort 
peu de la prospérité de l’agriculture.

Mais comment le conseil n’a-t-il pas craint de voir rétor
quer contre lui-même l'accusation qu’il lance contre les pro
priétaires fonciers? Comment n’a-t-il pas senti qu’il four
nissait à eeux-ei des armes pour combattre Yégoisme et 
l’avidité des fabricans de drap? On sait que, depuis quel
que temps, ces derniers font de grands efforts pour obtenir 
que les droits sur l’importation de draps étrangers soient 
majorés; du moins, ils se sont prononcés, avec force, 
contre toute diminution des droits actuellement établis, qui 
aurait pour objet de faciliter l’importation des draps fran
çais; on n’a pas oublié non plus qu’ils ont demandé, avec 
instance , la levée de la quasi-prohibition qui frappe le 
charbon anglais, à cause de la cherté excessive de la houille 
indigène qu ils emploient comme force motrice dans leurs 
ateliers. Aujourd’hui ils réclament en outre la libre entrée 
des grains étrangers. Ils reconnaissent donc que le système 
prohibitif est mauvais, dans son essence, et qu’il est de l’in
térêt du peuple d’en restreindre autant que possible l’appli
cation. C’est aussi notre avis. Mais peu conséqttens dans 
leurs doctrines, et guidés uniquement par un intérêt per
sonnel, ils s’opposent vivement à là libre importation des 
draps, tandis que, d’un autre côté, ils demandent haute
ment la libre importation des grains et du charbon ! Il faut 
avouer que cela n’est pas juste.

Il est aussi important pour le consommateur de pouvoir 
se vêtir économiquement que de pouvoir se chauffer et se 
nourrir aux moindres frais possibles. Le fabricant de drap 
alléguera l’intérêt de sa fabrique, pour justifier sa résistance 
à l’abaisseinent des droits qui grèvent l’importation des 
draps étrangers. Mais le propriétaire foncier et le proprié
taire de charbonnages, allégueront, à leur tour, l’intérêt de 
l’agriculture et celui des exploitations houillères, pour s’op
poser à 1 introduction libre des grains étrangers et du char
bon anglais. Quels sont donc ceux auxquels il faudra accor
der la préférence? Comment donc parvenir à concilier ces 
intérêts divers qui réclament des mesures si opposées?

La position des industriels de Verviers serait belle s’ils 
n’avaient jamais élevé des prétentions à un monopole quel
conque, s’ils n’avaient jamais sollicitée eux-mêmes des me
sures restrictives pour le commerce de draps. Mais il est 
loin d’en être ainsi. Ile se plaignent de la concurrence 
étrangère et ils voudraient l’anéantir. Mais de quel droit 
alors veulent-ils forcer les agriculteurs et les exploitans 
de houillères à subir cette concurrence? Si ceux-ci leur di
saient : donnez-nous l’exemple de l’abnégation de vos inté
rêts personnels; commencez par vous désister de vos pré
tentions, en ce qui concerne le commerce de draps, et cessez 
de, réclamer des droits protecteurs; que leur répondraient 
les industriels,de Yerviers?

Loin de nous la pensée de nous élever contre l’esprit qui 
a dicté la pétition du conseil communal de Verviers. Nous 
avons été les premiers à: demander la révision du tarif 
qui concerne les grains et une diminution des droits qui 
frappent l’importation du blé étranger. Nous voudrions 
même qu’on fit, pendant quelque temps, l’essai de la li
bre entrée des grains , sauf à modifier une semblable 
mesure, dès que le pain serait revenu à son prix normal. 
Mais nous ne; réclamerons jamais la défense d’exportation 
et moins enc,ore la fermeture de nos distilleries.

Nous avons seulement voulu faire ressortir , par les con
sidérations qui précèdent, l’inconséquence de la resolution 
que vient d’adopter le conseil de Verriers , si prompt à de
mander l’application du principe de liberté quand il s’agit 
de l'agriculture et de l’industrie houillère, et si prompt à

je, parce que je connaissais aussi la noblesse de votre ame ; n’en par
lons plus.
I ~ Monsieur le duc, reprit-il vivement, vous le savez, je n’ai pas at
tendu que Fempereur Napoléon fût .vaincu pour lui trouver des torts. 
Je n’ài jamais cherché l’honneur de le voir au temps de ses triomphes , 
et alors que par ses conquêtes il fascinait tous les esprits, comme par sa 
puissance jil disposait de tous les cabinets de l’Europe; quand tout le 
monde, jusqu’aux vaincus eux-mêmes Padmiralent, moi, je n’ai jamais 
vu en Napoléon que le fléau de mon pays! Cette dernière guerre ne m’a 
pas réconcilié avec l’auteur de mes maux... Excusez ma franchise.

— Je n’insiste pas, répondis-je, je croyais que votre ressentiment, 
fût-il même aussi fondé que vous le pensez, céderait devant notre mal
heur, et je suis moins affligé de votre refus que de vous trouver dans 
des dispositions aussi hostiles ù l’égard de l’empereur mon maître. Je 

: me levai pour sortir.
— Je regrette vivement, dit-il aussitôt, de m’être expliqué de la sorte 

vis-à-vis de vous,'.monsieur le duc, qui aimez si sincèrement votre em
pereur; et ajouta M. Bedman qui, malgré ses préventions, était un ex
cellent homme, pour m’en punir, je yeux qu’il soit fait selon volredésir : 
à l’instant je vais donner des ordres pour que ma maison soit mise à 
votre disposition.

— Cela ne peut se faire ainsi, mon cher M. Bedman, dis-je en lui ten
dant la main ; c’est vous qui devez l’offrir à sa majesté, el non pas moi... 
Vous sentez cela ?

Il s’était trop avancé pour reculer. Quôiqu’il lui coûtât beaucoup de 
faire cette démarche,il se disposa à m’accompagner; j’avais bien compté 
lâ-dessus! Je voulais que M. Bedman eût l’occasion de voir, et d’entre
tenir l’empereur...

Nous le rejoignîmes sur la grande place ; il ignorait ce qui s’était 
passé entre le consul générai de Russie et moi, il le reçut fort bien, ac
cepta son offre, el se rendit avec lui à pied à la maison où il s’installa 
-tout de suite; il causa longtemps avec Al. Bedman, qui bientôt oublia 
'si bel et si. lion ses gtiofs eontrele.fléau de son pays , qu’il ne s’en rap- 
jporta qu’à luf-m’ême j>ouî veiller à ce que sa majesté fût royalement trai
tée sous m toit.

repousser l’application de ce même principe quand il s’agit 
dë: l’industrie drapière. ...... '

Depuis quelques jours on a fait circuler lé bruit que M. 
Jacques Renoz demeurant à la Boverie, avait été assailli et 
volé, entre 9 et 10 heures du soir, sur le chemin en amont 
delà fonderie de M. Marcelis. Ce bruitétant de nature à in
quiéter un grand nombre de personnes qui retournent de 
la Ville au hameau de Froidmont, pendant l’obscurité, 
il nous a prié de faire savoir , par l’insertion de cette note, 
qu’il n’en estrien etqu’il ne peut attribuer cette nouvelle qu’à 
la malveillance.

Deux maisons ont été brûlées le 24 du courant en la com
mune dé Mariée, province de Namur. Ces immeubles n’é
taient pas assurés. Ou présume que le feu a pris dans une 
cheminée qui se trouvait en mauvais état.—Nouvel exemple'dé 
la nécessité pour les autorités communales d’exercer sur cet 
objet une continuelle et soigneuse surveillance !

On écrit de La Haye au Times :
Nos nouvelles de La Haye en date de samedi dernier por

tent que les propositions soumises au gouvernement hollan
dais par les ambassadeurs d’Autriche, de Prusse et de Russie 
ont été adoptées sans conditions par le roi de Hollande.. La 
question de la dette peut donc être considérée comme arran
gée, et la majeure partie des obstacles (si pas tous) à un arran
gement final entre les deux pays, comme écartés. On dit qu’il 
a été fait part à la conférence par la France d’une proposition 
parlaquelle la Belgique conserverait leLimbourg et le Luxem
bourg, en compensation d’une somme équivalente en mon
naie à payer à la Hollande, mais qu’on a positivement refusé 
de s’occuper de cette question, ce qui a eu pour effet d’ouvrir 
de nouveau toutes les discussions.

Au commencement de la séance de ce jour, M. le mi
nistre de la justice a présenté un projet de loi qui a pour but 
d interpréter l’article 442 du code de commerce. Ce projet 
est ainsi conçu :

» L’article 442 du code de commerce est interprété de la 
manière suivante : Lé failli n’est dessaisi de l’administration 
de ses biens qu’à compter du jour du jugementdéclaratif; 
la faillite. »

— L’amendement de M. le ministre des finances au bud
get des voies et moyens aurait pour effet d’augmenter l’impôt 
foncier de 2,739,783 fr. 90 c., le personnel de 1,260,000 fr, 
et les patentes de 429,000 fr. En total çe serait line augmen
tation de 4,428,183 fr. 90 c.. ce qui porterait le chiffre gé
néral du budget à '103.956,039 fr, 90 ç. .

—L’empereur de Russie a fait remettre une bague de prix 
à M, Malherbe, fabricant d’armes à Liège, pour la perfec
tion des fusils de rempart qu’il a livrés.

On écrit de Metz, à Y Eclaireur de.Namur :
Le maire de cette ville ayant convoqué la garde nationale , 

à l’occasion de la réception du nouveau préfet du départe
ment de la Moselle, elle ne voulut à aucun prix de son pa
tronage, parce qu’il s’était opposé à la pétition pour la ré
forme électorale ; en conséquence , elle se rendit seule près 
de l’autorité départementale qui fut comjilimentée par son 
commandant. La Belgique ne fut pas oubliée ; le chef de la 
milice citoyenne de Metz prononça des paroles qui témoi
gnaient pour vous de la sympathie de vos voisins ; « Si le 
gouvernement français était jamais assez faiblfe, a dit le com
mandant, pour abandonner nos frères les Belges, je mémet- 
trais, moi, à la tête de la garde nationale de Meiz, dont je 
suis ici l’organe , pour défendre avec elle la nationalité de la 
Belgique ! » Le maire a donné le lendemain sa démission.

— line ordonnance royale, en date du 28 novembre , 
prononce la dissolution de la garde nationale de la ville 
de Metz.

On jit dans la Gazette des Hôpitaux (t. 12, n. 83) qu’il suffit de pren
dre deux ou trois cueillères de Sirop de Johnson délayées dans un peu 
d’eau chaude pour amoindrir les rhumes les plus opiniâtres et arrêter- 
le cours des affections catarrhales (1).

(1) Dépôt à liège, chez J. Jané et dans toutes les villes chez tes dépo
sitaires. : :>

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 2 décembre 1858, abonnement courant, la troisième repré

sentation de la JUIVE , grand opéra en 5 actes.
THEATRE DU GYAINASE.

Lundi 3 décembre 1838, la première représentation du MARIAGE 
en CAPUCHON, vaudeville en 2 actes.

Au moment de notre départ pour Mayence, le consul général.de Rtis- 
. sie me dit en me serrant les mains affectueusement : Votre empereur 
est un magicien... j’ai besoin de me rappeler tout le mal qu’ils nous a 
fait, pour ne pas me laisser prendre comme un fou à être le plus enthou
siaste de ses admirateurs.

— Je le savais bien , répondis-je en riant. J’ai vu d’autres miracles de 
ce genre...,

— On me saura peut-être mauvais gré quelque part, dit-il , d’avoir of
fert ma maison à l’empereur Napoléon ; peu importe ! je ne regrette pas 
de l’avoir fait... et je tiens à honneur qu’il Fait habitée : dites-le lui 
bien , monsieur le comte.

— Si l’on vous cherche querelle pour cet acte de courtoisie , repris-
je, appelez-en hardiment aux souvenirs de Fempereur Alexandre; il ne 
peut avoir oublié les enchantemens de Tilsilt... Sa majesté m’a dit à St- 
Pétersbourg, et parlant de cette époque : «J’étais subjugué à ce point 
quejé vis arriver avec regret le moment de notre séparation -.Napoléon 
est l’homme pour lequel j’ai éprouvé le plus d’attrait, et que j’ai le plus 
admiré dans ma vie. •

En quittant M. Bedman, je jouissais intérieurement de ce petit triom
phe obtenu sur des préventions qui , entre nous, n’étaient pas tout à 
fait injustes. Il est bien certain au moins que nos interminables 
guerres avaient bien souvent amené la ruine et la désolation dans 
ce pays. .

Le 2 novembre nous entrâmes à Mayence, et ce fût là seulement 4ue 
l’armée cessa d’être poursuivie. .

— Je ne sais en vérité, dit le duc , comment, à propos de la boutade 
qui m’îrrxtâ si fort à Anvers, et où cependant nous étions si heureux, je 
suis retourné insensiblement sur cette route sanglante de Leipxiek à 
Francfort. Je suis incorrigible^.:} -, ; ; r, ; V i t,.:.: a

— C’était pour me prouver victorieusementniônSiVîfr le duc,’'répon
dis-je, comment Napoléon était irrésistible; pourquoi, malgré son mau
vais caractère, vous ne pûtes jamais lui garder rancune plus d’une heu
re , et enfin, pour justifier nobleiaent ses amis du reproche de l’avoir 
U»l Charlotte be Sob.



le politique.
«ge

VILLE DE LIÈGE.
Le collége des bourgmestre et échevius mettra en adju

dication le lundi 10 décembre prochain , à midi, dans l’une 
des salles de l’hôtel—de-ville , les travaux d’entretien et de 
construction du pavage de la petite voirie, pendant les an
nées 1839 et 1840.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la 
ville , où l’on peut en prendre connaissance.

A Liège, le 28 novembre 1858.

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL.AVIS.
Le sieur Dieu demande l’autorisation d’établir une forge 

et un fourneau à fondre le cuivre dans la maison n» 299, au 
faubourg St.-Gilles.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de 
cette demande peuvent être remises par écrit à l'adminis
tration communale, dans le délai de quinzaine.

A LIiôtel—de—Ville , en séance, le 25 novembre 1838.
Le président, J. J. Tilman.

AVIS- — Arpenteurs.
Le Gouverneur de la province de Liège, porte à la con

naissance des personnes qui ont l’intention de subir l’examen 
requis pour pouvoir exercer la profession d’arpenteur , que 
la commission, instituée par l’arrêté du 31 juillet 1825, pour 
procéder à l’examen de ces candidats, se réunira à l’Hôtel 
du Gouvernement à Liège, le lundi 17 décembre prochain 
à dix heures du matin.

A Liège, le 23 novembre 1838.
Baron VANDENSTEEN.

MAISONS de COMMERCE
& TO8BSS.

M° DUSÀRT, notaire à Liège, fait savoir que le 11 
DECEMBRE prochain, à 9 heures du matin,

IL PROCÉDERA,

Par devant M. le juge de paix des cantons Sud et Ouest de 
cette ville, en son bureau, rue d’Amay, à la requête des 
héritiers Velu,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

DES

IMMEUBLES
CI-APRÈS ; savoir :

1er. lot. — Une MAISON, sise à Liège, pied du pont des 
Arches, nD 956.

2me. lot. — Une AUTRE joignant la précédente, n° 955.
3me. lot. —Et un MAGASIN ayant son entrée sous le pont 

des Arches.
S’adresser audit notaire. 1612

A VENDRE
DE

En vente
A LA

LIBRAIRIE DE J.-G. LÀRDLXOIS
Rue Bevant-les-Carmes , N° 44-384, à Liège. *

SUPPLÉMENT
AU

DICTIONNAIRE HISTORIQUE
DE FELLER,

PAR M. PERENNES. 
i>1. in-8°, 4 frs. — Grand in-12,3 frs.

*fc*- MsaaBOTaisar1“1"-'3-
USUEL ET PORTATIF 

BE I.A LANGUE FB ANC AISE,
CONTENANT D’APRÈS L’ACADÉMIE

La définition et l’orthographe de 300,000 mots, les prin
cipes et les difficultés du langage; publié par la Société Na
tionale, à Paris. SE TROUVE AU BUREAUdu POLITIQUE.

ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE , BU 29 NOVEMBRE.
Naissances : 3 garçons , 1 fille.
Décès : 1 garçon, 5 filles , 2 hommes , 1 femme, savoir :
H.-L. Dereux, avoué , âgé de 65 ans, rue place St-Barthélemi, époux 

de M.-G. Everard.—P.-F. Besmet, conducteur au 3me. régiment d’ar
tillerie , âgé de 21 ans, célibataire. — I. Defresne, journalière, âgée de 
54 ans, rue St-Nicolas, veuve de M. Riga.

ANNONCES.
ON CHERCHE une NOURRICE, rueSaucy, n° 1.

Le Batean à Vapeur
LA VILLE DE LIÈGE,

partira demain matin à 7 heures ainsi que tous les jours 
impairs du mois de décembre. On s’embarque au Port de 
CnERAVOYE. 1652

Vente d’immeubles.
MERCREDI 19 DÉCEMBRE 1838 , à 10 heures du matin, 

Le notaire BIAR VENDRA en son étude place St.-Paul, 
à Liège,

UNE

Solidement construite, portant le n. 536, avec cour et 2 
écuries, le tout ne formant qu’un ensemble , situé au com
mencement du faubourg St.—Gilles, à Liège.

Cette vente aura lieu en deux lots qui seront ensuilè réex
posés ensemble.

L’acquéreur aura toute sécurité et il sera accordé de grandes 
facilités pour le paiement du prix.

On peut voir la maison tousles jours 1656

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIEGE-

QUAI DE LA BATTE, N. 85-1112.

MERCREDI, JEUDI, VENDREDI ,5,6 et 7 décembre 
à deux heures de relevée , VENTE des gages surannés.

Vente
POUR

WKSKMUWa DIS fiOM'iî'S'iaâ.
LUNDI 10 DÉCEMBRE 1838, elles jours suivans, à 9 heu

res du matin, dans la salle ci-devant bureau de la poste, 
galerie du Palais à Liège, madame veuve DUBOIS, fera 
procéder à la VENTE publique d’une très-belle partie de 
DRAPS, de toute qualité, en pièces et coupons. 1660

La main à la main,
LE

DOMAINE DE SAMART ,
PRÈS DE PHILIPPE VILLE.

Cette propriété patrimoniale est composée d’une FERME, 
de DEUX MOULINS, et de 444 HECTARES DE TERRES, 
PRES et BOIS.

Situation agréable , à proximité des routes de Dinant à 
Beaumont, et de Cliarleroy à Rocroy, Chasse garnie de toute 
espèce de gibiers, pêche abondante, tels sont les avantages 
qui contribuent à rendre ce DOMAINE l’un des plus distin
gués du pays.

S’adresser pour traiter à M” DIDOT, notaire à Bouvignes, 
près de Dinant, et à M. l’avocat BOSQUET, boulevard de 
Waterloo, à Bruxelles.

Et pour voir les lieux au garde Menne à Sautonr, 1553

PARFUMERIE.
GILLOH-NOSSENT, nie Pont-d’Ile, n- 32,

Vient de recevoir de Paris un grand assortiment de nouveau
tés en parfumerie : savon au portugal, au vétiver, à la men
the, au.cacao, au pâle-chouly , savon d’aveline mousseux , 
savon d’amende amère , crème de savon d’amende amère , 
savon d’amendiue , savon royal mousseux, onctueux, savon 
Britannique, et quantité d’autres savons pour la toilette et 
pour la barbe. — Brillantine pour fixer les cheveux, bâton 
de cire cosmétique qui les fixe et les noircit, pommade noire 
qui les noircit à l’instant où l’on s’en sert comme de pom
made ordinaire.

Qn y trouve aussi la poudre négretine et la pulverine pour 
teindre les cheveux; lait virginal qui ôte les tâches de rous
seur et blanchit la peau à l’instant, lait de rose ; un assorti
ment d’odeur telle que pâte-chouly, vetiver, mousseline et 
beaucoup d’autres; eau-de-vie de lavende double et ambrée, 
eau de rose, vinaigre de Bully, pâle au miel, pommade 
Graisse d’ours, qui empêche la chute des cheveux, et toute 
espèce de pommade depuis le prix le plus élevé jusqu’au plus 
bas. — On trouve aussi à son magasin des eaux de Cologne 
de quatre maisons différentes.

Le, grand débit qui s’est toujours opéré dans ce magasin, 
le met à même de renouvelle!- son assortiment tous les mois, 
de tout ce qui compose généralement la parfumerie et de 
tout ce qui parait de nouveau.

L’odeur de pâte-chouly empêche les mites de se mettre 
dans les habits.

PALPITATIONS de CCEUR
Oppressions, Asthmes, Catarrhes, Rhumes, Toux opiniâtres 
et hydrdpisies générales ou partielles sont guéris en peu de 
temps par le sirop de Digitale de Labélonie. — Pharmaciens 
dépositaires : Liège, MM. Delcouret Froidbise; Maeslricht, 
Grossier; Namur, Jourdain; Mons, Puisage: Sédan, 
Bourguignon Noël; Charleville, Cassan-Braidy : tous phar
maciens.

Premiere vente.
Tirage irrévocable

3 janvier prochain.

Pour 20 francs 1 action. 
» 120 » 7 »

dont 1 bleue.
PALAIS KAROLY.

valeur deux millions 38*7,500 Ils. v. de V.
Les soussignés banquiers ont l’honneur de prévenir le public, qu’ils continuent â délivrer les actions originales de ce 

vente. — Les remises peuvent se faire en effets sur Bruxelles, Paris, ou tout autre ville de commerce, ou par leur disp 
sition après réception des actions. S adresser directement sans affranchir pour recevoir les titres. —• (Prospectus 
Vue gratuitement. ) v *

Mayence sjR, le 6 novembre 1838.
L’Administration générale ,

M- A- GAHN ET CÓMP-, à Mayence,sjR.

BOURSES.
PARIS. LE 28 NOVEMBRE.

Trois p. c. .
Quatre p. c.
Cinq p. c. .
Act. de la Banque. 2750

Emprunt belge. 
Société Générait/

Mutualité.

81 55 Actions réunies. .
104 Différée ancienne.
110 15 Dito nouv. s. inté.

2750 Dette active. . . .
1195 Id. passive. . .

-Il Rente de Naples. .
1472 SO Empr. portugais.

— Miguéliste.............

17 5(8

101 7|8 
192 90

LONDRES,LE 27 NOVEMBRE.
3 °io consolidés. . 
Belge. 1832, c. . . 
Ilot. Dette active. 
Portug. 5 p. ç. .

Id. 3 p. c. . 
Est. Emp. 1834. .

94 04 Différées............. |
101 02 Passives................
54 08 Russie.....................

.-- ' Brésil.....................
20 3|4 Mexicains 6 p. c.
17 08

7 04 
3 7(8

78 04

Holl. Dette activ.
Dito 2 02............ '
pifférée................ I
Billet de change.! 
Obi. synd. d’am 

» 3 02.
S. de C. des P.-B.

» nouvelle. 
Rbssie. Hope et C« 

« 1829 , 5.
nscr. au gr. livre

AMSTERDAM, 
100 7(16 
53

7i8
23 3|16 
93 5|8 
77 S|4 

173 7[8

105 02 
105 02 
69 08

LE 28 NOVEMBRE. 
Certifie, à Anister. 
Pologne. L. fl. 500 
Pr>». L. de Rd. 50 
Espagne. E. Ard..
Dito grd................
Dette diff. 1830.

» anc . 
» passive. 

Autr. Métal!. 5. 
Brés. Obi. à Lond,

121
122 04

16 1016

3 15[16 
105 02 
78 5|8

ANVERS, LE 2« NOVEMBRE.
Anvers. Det. act.

» Det. diff. 
Empr. de 48 mill.

Id. de 30 mill 
Holl. Dette, activ 
Rente rembours. 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100. . , 

» fl. 250. . . 
• fl. 500. .. , 

Polog. Lots fl..
» » fl. 500

Brés. Em. L. 1834 
Espagne. Ardoin. 
Dette passiv. 1834 

« Différée. . 
DANEMARC.E.NOtt 

Bito à L. . . .

105 3(4 A Prusse. Em. à Berl.
50 3(4 A Naples. Cert. Fai.

102 P Et. Rom. Lev. 1832.
92 P Cert, à A. 1834. .

— * CHANGES.
107 04 1
ddîj Amsterd. C. jours.
466 P Id. 2 mois.
802 Hotterd. C. jours.
120 04 P Id. 3 mois.
138 3(4 P Paris. C. jours.
78 02 Id. 2 mois.
16 02 P Londres. C. jours.
5 1(4 P Id. 2 mois.

— Francfort. C. jours
95 02 A Id. 3 mois.
74 04 A Bruxelles et Garni.

121 04 
95 5|4 

102 
101

3(8 P- 

5i8 p. 

pair
5|8 »(o p 
40|1 02 
59(10 02 
36 04 
35 5i4 
H8

Dette active 2 02 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp. de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G 
Emp. de Paris. . . 
S. de Cmnm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem......................
Flenu.....................
Hornu....................
Sclessin. , . . . . 
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu. 
Ougrée. . . . . . 
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes............... .
St-Léonard. . . . 
Chalelineau. . . ,
Verreries..............
Betteraves. . . . . 
Verrer. de Chart 
L’Espérance. . . ,

BRUXELLES, LE 29 NOVEMBRE. 
A54 5|4 

101 5[8

92
73

i 828 
1750 

144
142 102
*10
108
101
100

114
122
165

i 170

110

Brasseries.............
Tapis.....................
Fer dtlugrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux.............
Act. Réunies.. . . 
Borinage. ... . .
Houyoux...............
Papeterie,..........
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile.....................
Herve....................
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. et B.j
Asphalt..................I
Holl. Dette active.I 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples; C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
jDifférée de 1850. 
[Idem de 1835.
[Passives.......... ■
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E, de 1834.

105

111 3[4

94

890

53 
100 
107 
93 3|4 
16 02

78 02 
101 3(4

A
A

P

P

A
A
A
P
P
P

VIENNE, LE 20 NOVEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 02 — Actions de la Banque, 1503 02.

MARCHÉ DE LIÈGE BU 29 NOVEMBRE 1838. 
Froment, l’hectolitre, . . . . . . fr. 25 18.
Seigle , idem. .......................... » 17 30.

Imprimerie de J.-B.,Nos*est , rue du P.ot-d’Or, N°G22,1 Liège.
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